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La SAS COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE au capital 
de 1 000  110 SAINTE CROIX 
VALLEE FRANCAISE de 
Mende  840 658 082, 
BRUN, 
 
 
Ci-  
 
D'UNE PART, 
 
ET: 
 
La SAS 121 DIGITAL GROUP au capital de 150 
trouve 

 Montpellier  853 320 372, 
 

 
 
Ci-  
 
D'AUTRE PART, 
 

ce qui suit : 
 

 
I - 
 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE est une 
 

 : 
 

informatiques. 
 

 99 26/06/2018. 
 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET 
LA FIBRE  000  actions de 1 euros 
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121 DIGITAL GROUP qui a pour 
 : 

ent commercial 

-sport. 
 

9 26/08/2019. 
 

121 DIGITAL GROUP 150 
000 150 000 actions de 1 euros de nominal chacune, 

 
 

 COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE ne 
121 DIGITAL GROUP. 

 
4/ Madame Sibylle BRUN,  COMPAGNIE EUROPEENNE 
POUR LE RESEAU ET LA FIBRE est  121 DIGITAL 
GROUP. 
 
II -  Motifs et buts de la fusion 
 

Madame Sibylle BRUN.  
 

t.  
 
III -  
 

31/12/2022, date de 

 
 

121 DIGITAL GROUP et COMPAGNIE 
EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

121 DIGITAL GROUP et COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE 
RESEAU ET LA FIBRE   
R. 236- 30 septembre 
2023  

comptes annuels. 
 

1. 
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IV -  

-03 du 5 juin 2014 modif -

 

s

 

 
 
V - 

Les actionnaires DIGITAL GROUP et les actionnaires 
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE,
du 

-10 du Code de commerce.
 

PROJET DE LEUR FUSION 
 

CHAPITRE II : Apport-fusion 
 
I -   
 

121 DIGITAL GROUP apporte, sous les garanties ordinaires de fait et droit 
-

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE, l'ensemble des 

 
-

121 DIGITAL GROUP  
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE 

 
 
II - 121 DIGITAL GROUP  
 

 
 

 
. Immobilisations annexe 3)  146.022 euros 
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. Terrains 0 euros

. Constructions 0 euros

techniques  1.383 euros

. Autres immobilisations corporelles 73.897 euros

221.302 euros

 3) 500 euros
 

 3)  22.000 euros 
 

 
 

 61.650 euros 
 

 2.098 euros 
 

 7.382 euros 
 

 47 euros 
 
 
 ============ 
 
Soit un montant de l'actif 

 314.979 euros 
 
 
B) Passif pris en charge 
 
1. Empru 187.438 euros 

 
2. Dettes fournisseurs  4.449 euros 
 
3. Dettes fiscales et sociales  15.892 euros 
 
4. Autres dettes  7.200 euros 
 
 
 ============ 
 
Soit un montant de passif 

 214.979 euros 
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31/12/2022 314 979 euros et le passif pris en 
214 979 121 

DIGITAL GROUP COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET 
LA FIBRE 100 000 euros. 
 

 
 

121 DIGITAL GROUP pour l'avoir pour partie  
apport. 
 
III - 
 

121 DIGITAL GROUP et COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU 
ET LA FIBRE. 
 

- la valeur d'une action de 121 DIGITAL GROUP 0,6667 euros ;  

- la valeur d'une action de COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET 
LA  333,35 euros. 

 
une 

(1) action de la COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA 
FIBRE pour cinq cents (500) 121 DIGITAL GROUP. 
 

4. 
 
IV -  -fusion

- 121 DIGITAL GROUP
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA 

100.000 euros.
 

actions nouvelles de 1 euros de 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA  titre 
d'augmentation de son capital de 300 euros. 
 
Les 300 actions 1er janvier 2023 et seront 

s ous 
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V - Prime de fusion 

(100.000 euros) et la valeur 
( 300 euros), soit 99.700 euros, 

actionnaires  
 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE
 

en vue : 
- 

- COMPAGNIE EUROPEENNE POUR 

LE RESEAU ET LA FIBRE    

-  

- 

solde de celle-ci -dessus, toutes affectations autres que 

l'incorporation au capital pour le solde. 

 
VI - - Jouissance
 

 COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE sera 

 
 

121 DIGITAL GROUP 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET 
LA FIBRE pour tout acte important susceptible d'affecter les biens et  
 

simplement, dans tous les droits, actions, obligations et engagements divers de la 
s 

 
 

-4 du Code de commerce, les 
121 DIGITAL GROUP et COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU 

ET LA FIBRE
 1er

121 DIGITAL GROUP et COMPAGNIE 
EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE

121 DIGITAL GROUP 
compter du 1er janvier 2023 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE 
RESEAU ET LA FIBRE 
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COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA 
FIBRE 

121 DIGITAL GROUP 
fait depuis le 1er janvier 2023

 

 
CHAPITRE III : Charges et conditions

 

rap  : 
 
I - 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

121 DIGITAL GROUP, pour quelque cause que ce soit et notamment pour usure ou 

qu'en soit l'importance. 
 

 au jour de la 

 
- 121 DIGITAL 

GROUP 
pas une reconnaissance 

 
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

31/12/2022, 
 

 
 II - Autres charges et conditions 
 
 L'absorption est, en outre, faite sous les autres charges et conditions suivantes : 
 
A/
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suite des sentences ou transactions.

B/  COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

taxes, primes et cotisations d'assurances, ainsi que toutes charges quelconques, 
ordinaires ou extraordinaires, gre

 
 
C/ COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

 
D/ 

et fera son affaire 

 
 
E/ COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  sera 

121 DIGITAL GROUP. 
 

121 DIGITAL GROUP 
entreprendre, chaque foi
de ces contrats. 
 

-1 du Code du travail, tous les contrats de travail 
121 DIGITAL 

GROUP COMPAGNIE EUROPEENNE 
POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   par l'effet de la loi et dont la liste est en Annexe 5,

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET 
LA FIBRE   qui se substitu 121 DIGITAL GROUP du seul fait de la 

 
 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   sera 

 

 
 
G/ COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

121 DIGITAL GROUP de toute modification importante 
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COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU 
ET LA FIBRE  
fusion.
 
 III -  
 

121 DIGITAL GROUP prend les engagements ci-  : 

A/
 

 
121 DIGITAL GROUP

 
B/ COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU 
ET LA FIBRE, 

vis de quiconque la transmission des biens et droits compris dans les apports et l'entier 
 

 
Elle devra,  COMPAGNIE 
EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE,

 
C/ 

121 DIGITAL GROUP sollicitera en temps utile les 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   dans les meilleurs 

 
D/ 121 DIGITAL GROUP
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

-
ainsi que tous titres et documents de toute nature s'y rapportant.
 
E/ 121 DIGITAL GROUP COMPAGNIE 
EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   de toute modification importante 

121 DIGITAL GROUP intervenue entre la date des 
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CHAPITRE IV : Conditions suspensives

 : 
 
- 

 par 
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE, 

  
 
- 
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE et de l'augmentation 

 
 

vis de 
-verbal 

 
 

lieu par tous autres moyens  
 

-dessus, 31  au plus tard, les 

 
 

121 DIGITAL GROUP se trouvera dissoute de plein droit par le seul fait et 
 

 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   
121 DIGITAL GROUP. 

 
 

 
1) 
 
Madame Sibylle BRUN -  : 
 
- 121 DIGITAL GROUP 
des paiements, en situation de redressement ou de liquidation judiciaires, ne fait l'objet 

 pleine 
 ; 

- 
 ; 

- Qu'elle a obtenu toutes les autorisations contractuelles, administratives ou autres qui 
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-
 ; 

- 
participation, sont de libre disposition 
nantissement  

 COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE 
RESEAU ET LA FIBRE ont  ; 
 
- 

en apport. 
 
-  ; 
 
- 

 ; 
 
-  ; 
 
- 

 ; 
 
- 121 DIGITAL GROUP
COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE,

 
 

 

Madame Sibylle BRUN -  : 
 
- COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  

  de disposer de ses 
droits et biens ; 
 
- 

 ; 
 
-  exercer l'ensemble des 
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-

-
 

 
Droits d'enregistrement

 
 

 
Ainsi qu'il en est convenu ci-

1er janvier 2023. 
 

 
 

121 digital group et COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU 
ET LA FIBRE 

-
 

 
 COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE

210 A du CGI, et notamment : 
 
- 

is 
-3. a.) ; 

 
- 

 210 A-3. b.) ; 
 
- -

A-3. c.) ; 
 
- 

-
les plus-  amortissables. Toutefois, la 
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fraction de la plus-
contrepartie, les amortissements et les plus-

 ; 
 
- 

-3. e.) ; 
 
- 

 
 

 : 
 
- 

 ; 
 
- -values sur biens non amortissables 

 
 

-cinq jours suivant la date de 

 
 

 

sens 
de TVA les apports de marchandises, de biens mobiliers corporels et incorporels 

 
121 digital group et COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU 

ET LA le montant total hors taxe des actifs transmis sur la ligne 
-

 
Conf

-
e

 



15 
 

en application du e du 1 de l'article 266, de l'article 268 ou de l'article 297 A du Code 

 
 

administrative BOI-TVA-DED-50-20- 30. 
 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   s'engage 

 
Autres taxes

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE   sera 
121 DIGITAL GROUP au titre de 

 

d'apprentissage
 

 : 
- La taxe d'apprentissage, 
- La participation au financement de la formation professionnelle continue, 
- - -37 du 

 
 

 
 

produite globalement par l'entreprise. 
 
 CFE 
 

de la fusion.
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CVAE 

produite depuis l'ouverture de l'exercice 

pleine (CGI, art. 1586 quinquies, II). 
 

 
 

CHAPITRE VII : Dispositions diverses 
 
I -   

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE remplira, 

aux apports. 
 

 
 

 
II -   
 

-

les biens ci-
 

 

 
 
III - Remise de titres
 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA 
FIBRE 
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IV - Frais
 
Tous les frais, droits et honoraires auxquels donne ouverture la fusion, ainsi que tous 

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE, ainsi que son 

 
V - Election de domicile 
 

 
VI - Pouvoirs 
 

 : 
 
- -

 ; 
 
- 

autres. 
 
VII -   
 

 
VIII - Droit applicable - 
 

 

du ressort de la cour d'appel de Montpellier. 
 
IX - Annexes 
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Baillargues
Le 28 novembre 2023
En 3 exemplaires

COMPAGNIE EUROPEENNE POUR LE RESEAU ET LA FIBRE  
Madame Sibylle BRUN

121 DIGITAL GROUP 
Madame Sibylle BRUN
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